
  
 1 

Annexe  à la  dé l ibé rat ion  n° 2023-412  

du CM n° 15 en date du 30.01.2023  Annexe  à la  dé l ibé rat ion  n° 2023-786  

du CC n° 15 en date du 09.02.2023 

 

Convention constitutive de groupement de 
commandes pour les marchés publics de travaux 

et les fournitures et services associés à ces 
travaux. 

AVENANT N°1 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
La Ville de FLERS, représentée par son Maire, Yves GOASDOUE, agissant en vertu de 
la délibération n° 2023-412 du Conseil Municipal du 30 janvier 2023, 
 

dont le siège est à l'Hôtel de Ville – Avenue du Château- CS 70229 - 61104 
FLERS CEDEX, 

 

ET 
 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo représentée par sa Vice-Présidente, 
Béatrice GUYOT, agissant en vertu de la délibération n° 2023-786 du Conseil 
Communautaire du 9 février 2023, 

 
dont le siège social est 41 Rue de la Boule – CS 149 – 61103 FLERS Cedex, 

 

PRÉAMBULE 

Les assemblées délibérantes de la Flers Agglo et de la Ville de Flers ont décidé de 
mettre en place un groupement de commandes en vue de mutualiser la passation des 
procédures de marchés publics de travaux et les fournitures courantes et services liés 
à ces travaux.  

La convention de groupement de commandes signée suite à ces délibérations  
(2018-684 pour la Ville de Flers et 2018-550 pour Flers Agglo) ne prévoit pas la 
possibilité pour les mandataires de maitrise de d’ouvrage des deux collectivités de 
lancer des marchés de travaux dans le cadre du groupement de commandes.  

Pour l’opération de restructuration de l’ancien site Monsieur Bricolage, Flers Agglo a 
confié un mandat de maitrise d’ouvrage à la SHEMA. De même, la Ville a confié un 
mandat de maitrise d’ouvrage à la SHEMA pour l’aménagement de la place du 14 juillet 
et d’une partie de la rue de Domfront, adjacentes à l’ancien site de Monsieur Bricolage. 
Au regard de la proximité des travaux à mener par la SHEMA en tant que mandataire 
d’une part de Flers Agglo et d’autre part de la Ville de Flers, il est pertinent de lancer 
la procédure sur le fondement du groupement de commandes pour les marchés de 
travaux.  

Il convient également d’envisager ce type de situations pour l’avenir.  

CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 – Groupement de commandes pour les travaux de l’Ex 
Monsieur Bricolage et de la place du 14 juillet 

Dans le cadre de l’opération de restructuration de l’ancien site de Monsieur Bricolage 
et de l’aménagement de la Place du 14 juillet et d’une partie de la rue de Domfront, la 
SHEMA, en tant que mandataire de la Ville de Flers, d’une part, et de Flers Agglo, 
d’autre part, lancera la consultation pour l’attribution des marchés de travaux dans le 
cadre du groupement de commandes créé par délibération n° 2018-684 pour la Ville 
de Flers et délibération n° 2018-550 pour Flers Agglo.  

La SHEMA mènera la procédure en tant que coordinateur du groupement de 
commandes en tant que mandataire de la Ville de Flers, dans le cadre prévu et dans 
les conditions prévues par la convention constitutive du groupement de commandes.  

Elle signera ensuite et exécutera les marchés de travaux pour le compte de la Ville de 
Flers d’une part, et pour celui de Flers Agglo d’autre part.  

 

Article 2 – Mandataires de maitrise d’ouvrage et groupement de 
commandes 

De façon générale, lorsque l’une des parties à la convention nomme un mandataire de 
maitrise d’ouvrage, celui-ci peut prendre part aux procédures lancées dans le cadre 
du groupement de commandes pour les marchés publics de travaux créé par 
délibération n° 2018-684 pour la Ville de Flers et délibération n° 2018-550 pour Flers 
Agglo. 

Lorsque le mandataire de maitrise d’ouvrage est nommé par la Ville de Flers, celui-ci 
la remplace en tant que coordonnateur du groupement de commandes.  

 

Article 3 – Autres dispositions 

Aucune autre disposition de la convention de groupement de commandes n’est 
modifiée.  

 

A Flers, le 

 

 
Pour la Ville de Flers, 

Le Maire, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUE 
 

 
Pour Flers Agglo 

La Vice-Présidente, 
 
 
 
 

Béatrice GUYOT 
 

 


